
Conseil régional du district de Nyon - Stratégie régionale 2011-2016

CONSEIL REGIONAL DU DISTRICT DE NYON - 2011-2016 - STRATEGIE REGIONALE LADE
Objectif Axes prioritaires Programme d'actions

Mise en œuvre d'une stratégie de développement régional reliant le plan directeur régional et la stratégie socioéconomique, les politiques culturelle, 
sportive et environnementale autour de projets d'intérêt régional
Mise en œuvre du plan directeur régional (PDRN): volets stratégique et opérationnel. Coordination avec les schémas directeurs
Participation au projet d'agglomération franco-valdo-genevois 
Mise en place d'outils de gestion territoriale: SDA, étude AT-AF,...;
Mise en œuvre d'un marketing régional fédérant les élus des communes autour d'une vision du développement partagée.

Mise en place d'outils d'information et de sensibilisation (à disposition des élus) sur les enjeux du développement régional: documentation et 
supports de présentation, expositions et participation aux événements fédérateurs

Positionnement sur les technologies du centre 
régional : Rolle et environs 

Développement du périmètre stratégique: 
- conduite des outils d'aménagements et des projets régionaux pour la mobilité (PDL; PPA; SDA; …); 
- études de marché pour favoriser le positionnement sur les technologies; analyse des besoins en équipement d'intérêt collectif (LUP, AJE, 
HORECA, services de proximité, etc); 
- gestion de l'approvisionnement-désapprovisionnement du centre urbain (déchets,...) ; 
- valorisation patrimoniale et gestion énergétique des sites concernés. 

Valorisation de l'Usine Tesa

Mise en oeuvre du plan de mobilité de site à l'A1. 

Favoriser les partenariats public et privé pour le renforcement des équipements collectifs.

Positionnement sur les sciences de la vie du centre 
régional: Gland-Vich (référence PDRN: SDGV)

Développement du périmètre stratégique: 
- conduite des outils d'aménagements et des projets régionaux pour la mobilité (PDL; PPA; SDA; …); 
- étude de marché pour favoriser le positionnement sur les sciences de la vie avec le périmètre du SDAN; 
- analyse des besoins en équipement d'intérêt collectif (LUP, AJE, HORECA, services de proximité, etc); 
- gestion de l'approvisionnement-désapprovisionnement du centre urbain (déchets,...) ; 
- valorisation patrimoniale et gestion énergétique des sites concernés. 

Mise en oeuvre de plan de mobilité inter-entreprises dans le périmètre de la gare. 

Favoriser les partenariats public et privé pour le renforcement des équipements collectifs.

Positionnement sur les sciences de la vie du centre 
régional : agglomération nyonnaise et articulation à 
l'axe du Nyon-StCergue-Morez. (référence PDRN: 
SDAN, SDNSTCM)

Développement du périmètre stratégique: 
- conduite des outils d'aménagements et des projets régionaux pour la mobilité (PDL; PPA; SDA; …); 
- étude de marché pour favoriser le positionnement sur les sciences de la vie avec le périmètre du SDGV; 
- analyse des besoins en équipement d'intérêt collectif (LUP, AJE, HORECA, services de proximité, etc); 
- gestion de l'approvisionnement-désapprovisionnement du centre urbain (déchets,...) ; 
- valorisation patrimoniale et gestion énergétique des sites concernés.   

Etude d'un centre de compétences en lien à l'ACWise en oeuvre de la RDU; 

Mise en oeuvre du plan de mobilité de site à Terre Bonne, Fléchères et Signy sud. 

Favoriser les partenariats public et privé pour le renforcement des équipements collectifs (exemple du projet de crèches 60pl à Terre Bonne).

Assurer la coordination du développement 
régional autour d'une vision partagée. Construire cette vision du développement régional

6 objectifs complémentaires

1. affirmer les positionnements 
différenciés par la valorisation des 

activités et compétences existantes (cf 
tableau des positionnements différenciés)

2. Adapter les équipements aux besoins 
du développement (1) 

3. Favoriser la mise en réseaux des 
acteurs et des institutions 

4. Orienter la localisation des activités

5. Encourager la complémentarité des 
mesures pour un développement durable

6. Des processus participatifs et 
informatifs dans la conduite des projets
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Objectif Axes prioritaires Programme d'actions

Positionnement sur les institutions européennes et 
les arts classiques du centre régional: Coppet-
Commugny (référence PDRN: SDTS)

Développement du périmètre stratégique: 
- conduite des outils d'aménagements et des projets régionaux pour la mobilité (PDL; PPA; SDA; …); 
- étude de marché pour favoriser le positionnement sur les arts classiques et institutions européennes; 
- analyse des besoins en équipement d'intérêt collectif (LUP, AJE, HORECA, services de proximité, etc); 
- gestion de l'approvisionnement-désapprovisionnement du centre urbain (déchets,...) ; 
- valorisation patrimoniale et gestion énergétique des sites concernés.  

Mise en oeuvre de mesures coordonnées sur le plan de mobilité Manor-Ecole Internationale. 

Favoriser les partenariats public et privé pour le renforcement des équipements collectifs.

Positionnement du tourisme doux dans le centre 
régional de St-Cergue et le périmètre jurassien. 
Articulation à l'axe du train Nyon-StCergue-Morez 
(référence PDRN: PDT, SDNSTCM)

Mise en oeuvre du Plan directeur touristique reliant les communes jurassiennes du district, en réseau à la destination St-Cergue. Accompagnement 
des projets structurants:
- sensibilisation à l'environnement: développer les synergies entre le zoo la Garenne, la maison de la nature et le parc naturel régional, en particulier 
pour l'accueil des classes. 
- revitalisation de la station St-Cergue-la Dôle (télésiège, zone d'accueil,..). Liaison St-Cergue-St-George.
- mise en place d'un bus touristique sur appel
- construction d'une patinoire régionale à vocation touristique de St-Cergue.
- augmentation de la capacité d'hébergement.

Etude en cours pour développer le tourisme de la partie littorale du district autour des potentiels culturels: mise en valeur des activités culturelles 
phares du district et mise en réseau des éléments patrimoniaux par la création de sentiers culturels notamment. 

Recherche de complémentarité entre patrimoine et art vivant. 

Public-cible: le tourisme d'affaires. 

Vitalité des centres secondaires et des villages

Encourager la mise en valeur des ressources naturelles et des compétences existantes dans les centres secondaires. 

Trois groupes de projets pour dynamiser la transformation du bois de l'ouest vaudois. Renforcer le transfert de compétences par le développement 
de zones d'activités spécialisées
- pôle bois: étude de faisabilité puis PPA d'une zone d'activité spécialisée pour la transformation du bois à La Rippe, (objectif de création d'emploi 
endogène, valorisation de la formation-apprentissage).
- solidarité avec les projets des régions voisines pour la filière bois : exemple du parc à grumes à Bière. 
- coordination et promotion du bois régional (COBS). 

Favoriser tout projet innovant qui valorise les ressources et compétences existantes dans une perspective de développement durable.

Améliorer le potentiel d'accueil des zones d'activités existantes. 

Dynamisation des systèmes de production agricole

Encourager la mise en valeur des produits du terroir sous un label homogène "La Côte".

Coordination de projets d'intérêt régional :
- favoriser la mise en réseau des projets agro-environnementaux (Eco terre sainte; Frontière, Nyon, etc)
- projet de Maison des Vins à Mont-s-Rolle; 
- encourager la production de comptoirs "produits du terroir La Côte" aux gares CFF

Etudier les conditions de l'emploi dans les secteurs de production agri-, viticole et arboricole

(1) mise en place de critères socio-économiques, culturels et environnementaux à l'aménagement des secteurs stratégiques (quota en structures d'accueil des enfants, intégration intergénérationnelle, offre HoReCa, espaces de loisirs et culturels, 
gestion des déchets, matériaux etc)

6 objectifs complémentaires

1. affirmer les positionnements 
différenciés par la valorisation des 

activités et compétences existantes (cf 
tableau des positionnements différenciés)

2. Adapter les équipements aux besoins 
du développement (1) 

3. Favoriser la mise en réseaux des 
acteurs et des institutions 

4. Orienter la localisation des activités

5. Encourager la complémentarité des 
mesures pour un développement durable

6. Des processus participatifs et 
informatifs dans la conduite des projets


